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Arrêté N° 2022-14-0070 
 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement des établissements et services d'aide par le travail 

(ESAT) « ESAT du Pont de Julien ADAPEI 15 » situé à AURILLAC (15002) », l’« ESAT de Conthe ADAPEI 15 » situé 

à AURILLAC (15000) et l’ « ESAT AURILLAC ADAPEI 15 » basé à AURILLAC (15000) : 

- Fermeture du site géographique « ESAT de Conthe ADAPEI 15 » situé à AURILLAC (15000) ; 

- Modification de répartition des places sur le site principal « ESAT du Pont de Julien ADAPEI 15 » et le 

site secondaire « ESAT AURILLAC ADAPEI 15 »; 

- Changement de dénomination du site principal initialement dénommé « ESAT du Pont de Julien - 

ADAPEI 15 » en « ESAT de Conthe - site Pont de Julien » ; 

- Changement de dénomination du site secondaire initialement dénommé « ESAT Aurillac ADAPEI 15 » 

en « ESAT de Conthe - site Blaise Pascal ». 

 

 
GESTIONNAIRE : Association départementale de parents et amis de personnes handicapées mentales 
(ADAPEI) du Cantal 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du  
chapitre III ;  
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2016-6599 du 1er décembre 2016 portant renouvellement au 3 janvier 2017 de 
l’autorisation délivrée à l’ADAPEI du Cantal pour le fonctionnement de l’établissement et service d’aide 
par le travail = ESAT de Conthe ? situé à AURILLAC (15002) à compter du 3 janvier 2017 ;    
 
Vu l’arrêté ARS n°2016-6597 8345 du 1er décembre 2016 portant renouvellement au 3 janvier 2017 de 
l’autorisation délivrée à l’ADAPEI du Cantal pour le fonctionnement de l’établissement et service d’aide 
au travail = ESAT Pont de Julien ? situé à AURILLAC (15002) à compter du 3 janvier 2017 ;    
 
Vu l’arrêté ARS n°2016-8744 du 28 décembre 2016 portant modification par fusion d’autorisation des 
établissements et services d’aide par le travail (ESAT) de Conthe et Pont de Julien à AURILLAC (15002) ; 
 
Considérant le courrier du gestionnaire en date du 7 février 2022 attestant que les travaux de 
restructuration des ESAT de Conthe et Pont de Julien arrivent à leur terme, conduisant au changement 
d’adresse du site secondaire = ESAT de Conthe ? initialement situé au 90 Avenue de Conthe - BP 228 à 
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AURILLAC (15002) à Avenue Blaise Pascal à AURILLAC (15000) ainsi qu’à une nouvelle répartition des 
places sur les 2 sites ;  
 
Considérant la visite de conformité des nouvelles installations organisée le 11 avril 2022 ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 
qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 
interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des  
familles ;   
 
Considérant que le gestionnaire confirme par son courrier du 7 février 2022 changer la dénomination 
des sites au regard de la nouvelle adresse du site secondaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1 : Les autorisations visées à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrées à 

l’ADAPEI du Cantal pour le fonctionnement de l’ESAT du Pont de Julien ? sis 133 Avenue de Conthe à 

AURILLAC (15000), de l’ESAT de Conthe sis 90 Avenue de Conthe - BP 228 à AURILLAC (15002) et de 

l’ESAT =Aurillac Adapei 15 ? sis rue Blaise Pascal - Ateliers du Pays Vert à AURILLAC (15000) sont modifiées 

comme suit à compter du 1er mars 2022 : 

- Fermeture du site géographique = ESAT de Conthe ADAPEI 15 ? situé à AURILLAC (15000) ; 

- Modification de répartition des places sur le site principal = ESAT du Pont de Julien ADAPEI 15 ? 

portant sa capacité à 95 places et le site secondaire = ESAT AURILLAC ADAPEI 15 ? portant sa 

capacité à 65 places ; 

- Changement de dénomination du site principal initialement dénommé = ESAT du Pont de Julien 

- ADAPEI 15 ? en = ESAT de Conthe - site Pont de Julien ? ; 

- Changement de dénomination du site secondaire initialement dénommé = ESAT Aurillac ADAPEI 

15 ? en = ESAT de Conthe - site Blaise Pascal ?. 

 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat d’une visite de conformité 
mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
 
Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 
renouvellement de l’ESAT = Pont de Julien ? pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Le 
renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à 
l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS), (voir annexe). 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
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de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique = Télérecours citoyens ?  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : La Directrice Départementale du Cantal de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 08/03/2022 
 
Le Directeur Général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation,  
 
Le Directeur de l’autonomie,  
 
Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   changement d’adresse, changement de dénomination et modification de répartition des 

places 

 

Entité juridique :               ADAPEI DU CANTAL 

Adresse :                             1 rue Lapparra du Fieux - 15013 AURILLAC Cedex 

N° FINESS EJ :                     15 078 217 5 

Statut :                                 61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 
 

Etablissements/équipements (avant le présent arrêté) : 

 

Etablissement principal :        ESAT DU PONT DE JULIEN ADAPEI 15 

Adresse :                     133 Avenue de Conthe - 15000 AURILLAC 

N° FINESS ET :            15 078 260 5 

Catégorie :                   246 - Etablissement et service d’aide au travail (E.S.A.T.) 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 
908 Aide par le travail pour 

Adultes Handicapés 
14 Externat 

120 Déficiences Intellectuelle 

avec Troubles Associés 
60 2016-8744 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Aide sociale Etat 19/02/1986 

02 CPOM 01/01/2015 

 

 
 
Etablissement secondaire :        ESAT DE CONTHE ADAPEI 15 

Adresse :                      90 Avenue de Conthe - BP 228 - 15002 AURILLAC Cedex 

N° FINESS ET :           15 078 201 9 

Catégorie :                   246 - Etablissement et service d’aide au travail (E.S.A.T.) 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 
908 Aide par le travail pour 

Adultes Handicapés 
14 Externat 

120 Déficiences Intellectuelle avec 

Troubles Associés 
76 2016-8744 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Aide sociale Etat 22/07/1980 

02 CPOM 01/01/2015 
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Etablissement secondaire :        ESAT AURILLAC ADAPEI 15 

Adresse :                      rue Blaise Pascal - Ateliers du Pays Vert - 15000 AURILLAC 

N° FINESS ET :           15 000 335 8 

Catégorie :                   246 - Etablissement et service d’aide au travail (E.S.A.T.) 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 
908 Aide par le travail pour 

Adultes Handicapés 
14 Externat 

120 Déficiences Intellectuelle avec 

Troubles Associés 
24 2016-8744 

 

 

 

Etablissements/équipements (après le présent arrêté) :  
 

Etablissement principal :        ESAT DE CONTHE – SITE PONT DE JULIEN 

Adresse :                     133 Avenue de Conthe - 15000 AURILLAC 

N° FINESS ET :            15 078 260 5 

Catégorie :                   246 - Etablissement et service d’aide au travail (E.S.A.T.) 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 
908 Aide par le travail pour 

Adultes Handicapés 
14 Externat 117 Déficience intellectuelle 95 

Le présent 

arrêté 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Aide sociale Etat 19/02/1986 

02 CPOM 01/01/2015 

 

 

 

Etablissement secondaire :        ESAT DE CONTHE – SITE BLAISE PASCAL  

Adresse :                      rue Blaise Pascal - Ateliers du Pays Vert - 15000 AURILLAC Cedex 

N° FINESS ET :           15 000 335 8 

Catégorie :                   246 - Etablissement et service d’aide au travail (E.S.A.T.) 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 
908 Aide par le travail pour 

Adultes Handicapés 
14 Externat 117 Déficience intellectuelle  65 

Le présent 

arrêté 
 

 
 
Etablissement secondaire :        ESAT DE CONTHE ADAPEI 15    -    structure à fermer 

Adresse :                      90 Avenue de Conthe - BP 228 - 15002 AURILLAC Cedex 

N° FINESS ET :           15 078 201 9 

Catégorie :                   246 - Etablissement et service d’aide au travail (E.S.A.T.) 
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ARRETE N° 2022-18-0346 

 

Fixant la liste des Etablissements autorisés à mettre en place, dans les zones actives de circulation du 

Virus, la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes 

pour les personnels médicaux exerçant en établissements publics de santé et à la majoration 

exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des praticiens des armées 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L6151-1, L6152-1, L6141-1,  

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 313-12 I ;  

 

Vu la loi 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant l’état d’urgence sanitaire; 

 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ;  

 

Vu l’ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 relative au service de santé des armées et à l’Institution 

nationale des invalide;  

 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat;  

 

Vu le décret n°2004-537 du 14 juin 2004 modifié relatif au régime indemnitaire particulier des praticiens 

des armées;  

 

Vu le décret n° 2019-548 du 31 mai 2019 pris pour l’application de l’article 29 de l’ordonnance no 2018-20 

du 17 janvier 2018 relative au service de santé des armées et à l’Institution nationale des invalides, 

notamment son article 12;  

 

Vu l’arrêté du 30 avril 2003 modifié relatif à l’organisation et à l’indemnisation de la continuité des soins et 

de la permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les établissements 

publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, notamment les articles 10 et 13 ;  
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Vu l’arrêté du 21 juin 2016 modifié fixant les taux de prime de qualification, des bonifications, de 

l’indemnité de gardes hospitalières et de l’indemnité d’astreintes hospitalières des praticiens des armées 

 

Vu l’arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail 

additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en établissements publics de santé et à la 

majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des praticiens des armées 

 

Vu l’arrêté du 26 août 2021 modifiant l’arrêté du 12 avril 2021, relatif à la majoration exceptionnelle de 

l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 

établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des 

praticiens des armées 

 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 12 avril 2021, relatif à la majoration exceptionnelle 

de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 

établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des 

praticiens des armées 

 

Vu l’arrêté du 15 février 2022 modifiant l’arrêté du 12 avril 2021, relatif à la majoration exceptionnelle de 

l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 

établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des 

praticiens des armées 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2022 modifiant l’arrêté du 12 avril 2021, relatif à la majoration exceptionnelle de 

l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 

établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des 

praticiens des armées 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1: Pour l’application de l’article 2 de l’arrêté du 12 avril 2021 susvisé, l’ensemble des établissements 

publics de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes sont situés dans des zones de circulation active du 

virus de la covid-19.  

La majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes est autorisée 

à l’égard des personnels médicaux des établissements précités, mentionnés à l’article L6151-1 et aux 1°, 2° 

et 4° de l’article L6152-1 du code de la santé publique, pour la période comprise entre le 1er mars 2022 et le 

30 avril 2022.  

 

 

Article 2 : Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au Tribunal interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale, sis au Palais des Juridictions, Cour administrative d'appel, 184 rue 

DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification ou de sa publication 

pour les tiers. 

 

 

Article 3 : Le directeur de l'Offre de Soins de l'agence régionale de santé est chargé de l'exécution du présent 
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arrêté. 

  

  

 

 

Fait à Lyon le 12 Avril 2022 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

 

 

Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2022-18-0347 

 

portant application d’une part, de l’article 15 alinéa 3 du décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 tel que modifié 

relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les établissement mentionnés à l’article 2 1°, 

2°, 3° et 5° de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière et d’autre part, de l’article 5 du décret 2021-287 du 16 mars 2021 portant 

indemnisation et majoration des heures supplémentaires dans les mêmes établissements;  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l’article L1431-2, attribuant notamment aux ARS la mission de 

définir et mettre en œuvre les actions concourant à une réponse coordonnée aux crises sanitaires; 

  

Vu le code de la santé publique notamment les articles L6151-1, L6152-1, L6141-1 ;  

 

Vu la loi n°86-83 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires à la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat;  

 

Vu le décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 modifiée relatif au temps de travail et à l’organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-83 du 9 janvier 1986 modifiée portant 

dispositions statutaires à la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n°2002-598 du 25 avril 2002 modifié relatifs aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur le Docteur Jean Yves GRALL en qualité de 

directeur général de l’ARS ARA ; 

 

Vu le décret n°2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur dépassement dans 

les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux u il est prorogé ; 
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Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire et la loi n°2021-160 du 15 

février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ; 

 

 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 

à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire; 

 

Vu le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures 

supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés à l’article 2 1°, 2°, 3° et 5° de la loi n°86-33 du 

9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le Décret n° 2021-1709 du 18 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 

indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les établissements 

mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le Décret n° 2022-224 du 22 février 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 

indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les établissements 

mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le Décret n° 2022-502 du 7 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 

indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les établissements 

mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

 
Considérant que l’ensemble des départements de la région Auvergne Rhône Alpes sont dans les zones de 

circulation active du virus ; 

 

Considérant la crise sanitaires liée à l’afflux de patients atteints par la cinquième vague de l’épidémie du 

virus Covid-19 et la nécessité d’assurer la continuité du service public hospitalier ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1: En application de l’article 15 alinéa 3 du décret du 4 janvier 2002 susvisé, afin de faire face à 

l’épidémie du virus covid-19, les établissements mentionnés à l’article 2, 1°, 2°, 3° et 5° de la loi n°86-33 du 9 

janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sont autorisés à 

recourir aux heures supplémentaires au-delà du plafond fixé par ce même article, de façon transitoire et 

exceptionnelle, pour la période du 1ermars 2022 au 30 avril 2022, au regard des impératifs de la continuité 

du service public et de la situation sanitaire et pour les personnes nécessaires à la prise en charge des 

usagers. 
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Article 2 : En application des dispositions de l’article 5 du décret n°2021-287 du 16 mars 2021 susvisé, 

l’ensemble des établissements de la Région Auvergne Rhône Alpes relevant de l’article 2, 1°, 2°, 3° et 5° de 

la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

sont autorisés à appliquer l’indemnité compensatrice et la majoration exceptionnelle prévue par ce décret 

aux heures supplémentaires effectuées entre le 1er mars 2022 et le 30 avril 2022 dans le contexte de lutte 

contre l’épidémie de Covie-19 par leurs fonctionnaires et agents contractuels de droit public de la fonction 

publique hospitalière. 

 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au Tribunal interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale, sis au Palais des Juridictions, Cour administrative d'appel, 184 rue 

DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification ou de sa publication 

pour les tiers. 

 

Article 4 : Le directeur de l'Offre de Soins de l'agence régionale de santé est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 

   

 

 

Fait à Lyon le 12 Avril 2022 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Jean-Yves GRALL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

  

  

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-04-19-00010 - Décision N° 2022-2111-0030 

Portant mise en �uvre d�une sanction financière. 36



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

  

 

 

- 

 

- 

 

- 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-04-19-00010 - Décision N° 2022-2111-0030 

Portant mise en �uvre d�une sanction financière. 37



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-04-19-00010 - Décision N° 2022-2111-0030 

Portant mise en �uvre d�une sanction financière. 38



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-04-19-00011

2022-22-0018 Portant modification de la

composition de l'instance régionale

d�amélioration de la pertinence des soins pour

la région Auvergne-Rhône-Alpes 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-04-19-00011 - 2022-22-0018 Portant modification de la

composition de l'instance régionale d�amélioration de la pertinence des soins pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 39



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

  

  

  

  

  

  

   

  

 

  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-04-19-00011 - 2022-22-0018 Portant modification de la

composition de l'instance régionale d�amélioration de la pertinence des soins pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 40



 

 

  

  

 

  

  

  

  

  

  

 

  

  

  

 

  
 

- 
- 
- 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-04-19-00011 - 2022-22-0018 Portant modification de la

composition de l'instance régionale d�amélioration de la pertinence des soins pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 41



84_DREAL_Direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du

logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-04-13-00006

Arrêté préfectoral n° 2022-88

Portant modification de la composition de la

commission du bassin RHÔNE-MÉDITERRANÉE

pour la pêche professionnelle en eau douce

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 

84-2022-04-13-00006 - Arrêté préfectoral n° 2022-88

Portant modification de la composition de la commission du bassin RHÔNE-MÉDITERRANÉE pour la pêche professionnelle en eau

douce

42



Lyon le 13 avril 2022

Arrêté préfectoral n° 2022-88

PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION
DE LA COMMISSION DU BASSIN RHÔNE-MÉDITERRANÉE

POUR LA PÊCHE PROFESSIONNELLE EN EAU DOUCE

le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment son article R 435-15 ;

Vu l’arrêté interministériel du 31 mars 2005 fixant la composition et le mode de fonctionnement de
la commission de bassin pour la pêche professionnelle en eau douce ;

Vu les propositions des organismes habilités à siéger ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes, délégué de bassin Rhône-Méditerranée ;

ARRÊTE :

L’arrêté n°17-280 du 26 juin 2017, relatif à la désignation des membres de la commission du bassin
Rhône-Méditerranée pour la pêche professionnelle en eau douce, est modifié comme suit :

Article 1 :  Le premier tiret du second alinéa de l’article 2 relatif aux représentants de l’État, est
remplacé par :

- « le  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  coordonnateur  du  bassin  Rhône-
Méditerranée, président, ou son représentant ; ».
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Article 2 : Les troisième et quatrième alinéas de l’article 2 relatifs aux représentants des pêcheurs
professionnels en eau douce et des marins pêcheurs professionnels sont remplacés par :

« en qualité de représentants des pêcheurs professionnels en eau douce :

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Nicolas PERRIN
Président de l’association interdépartementale
des pêcheurs professionnels de la Saône, du 
Doubs et du Haut-Rhône.

M. Vladimir CHAVASSIEUX
Association interdépartementale
des pêcheurs professionnels de la Saône, du 
Doubs et du Haut-Rhône.

M. Florestan GIROUD
Vice-Président de l’association 
interdépartementale des pêcheurs 
professionnels de la Saône, du Doubs et du 
Haut-Rhône.

M. Sébastien KORNPROBST
Association interdépartementale des pêcheurs
professionnels de la Saône, du Doubs et du 
Haut-Rhône.

M. Nicolas COURBIS
Président de l’association agréée 
interdépartementale des pêcheurs 
professionnels Rhône aval Méditerranée.

M. Mathieu CARDONA
Trésorier de l’association agréée 
interdépartementale des pêcheurs 
professionnels Rhône aval Méditerranée.

M. Michaël DUMAZ
Président de l’association interdépartementale
des pêcheurs professionnels des lacs alpins.

M. Vincent COLY
Association interdépartementale des pêcheurs
professionnels des lacs alpins.

M. Jean-François DAGAND
Vice-Président pour le lac du Bourget de 
l’association interdépartementale des 
pêcheurs professionnels des lacs alpins.

M. Maxime BIROT
Trésorier de l’association interdépartementale
des pêcheurs professionnels des lacs alpins.

en qualité de représentant des marins pêcheurs professionnels :
M. le président du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins d'Occitanie
(CRPMEM d’Occitanie) ou son représentant. »

Article 3 : Le premier tiret de l’article 4 relatif à la désignation d’experts sans voix consultative ni
délibérative est remplacé par :

- « le délégué régional d’Auvergne-Rhône-Alpes de l’Office français de la biodiversité ou
son représentant ; ».

Article  4 : Les autres éléments de l’arrêté  n°17-280 du 26 juin 2017, relatif à la désignation des
membres de la commission du bassin Rhône-Méditerranée pour la pêche professionnelle en eau
douce, sont inchangés.

Article  5 : La  Secrétaire  générale pour  les  affaires  régionales  et le  Directeur régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement  d’Auvergne-Rhône-Alpes, délégué de bassin
Rhône-Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.
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Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Signé

Françoise NOARS

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 

84-2022-04-13-00006 - Arrêté préfectoral n° 2022-88

Portant modification de la composition de la commission du bassin RHÔNE-MÉDITERRANÉE pour la pêche professionnelle en eau

douce

45



84_DREETS_Direction régionale de l'économie,

de l'emploi, du travail et des solidarités

d'Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-04-20-00001

Arrêté n° 2022-039 du 20 avril 2022 relatif à la

liste des personnes morales de droit privé

habilitées à recevoir des contributions publiques

destinées à la mise en �uvre de l�aide

alimentaire.

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes - 

84-2022-04-20-00001 - Arrêté n° 2022-039 du 20 avril 2022 relatif à la liste des personnes morales de droit privé habilitées à recevoir

des contributions publiques destinées à la mise en �uvre de l�aide alimentaire.

46



Lyon, le 20  avril 2022

Arrêté n° 2022-039

 
Arrêté relatif à la liste des personnes morales de droit privé habilitées à recevoir des

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 266-1 et L 266-2, R 266-1 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation à recevoir
des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire et aux modalités de
désignation des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées ;

Vu l’arrêté n°2022-020 du 28 janvier 2022 fixant la date limite de dépôt des dossiers de demande
d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions
publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l'emploi,  du travail  et  des solidarités et des directions départementales de l'emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars  2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-135 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Isabelle
NOTTER, Directrice régionale ;
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ARRÊTE :

Article 1  er   : Les associations suivantes sont ajoutées à la liste des personnes morales de droit privé
habilitées en Auvergne-Rhône-Alpes à recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de
l’aide alimentaire. 

Dénomination de
la structure SIREN

Siège social Habilitation
initiale ou

renouvellement

Durée
d’habilitationAdresse CP Ville

AS4A 843 246 810 21 bis avenue
de Macon

0100
0

BOURG en
BRESSE

Habilitation
initiale

1 an

Les voisins
solidaires

849 541 867
4 rue Joannes

Drevet
6912

0
VAULX en

VELIN
Habilitation

initiale
1 an

Les fourmis
lyonnaises

842 657 819
Port Masson
4560 chemin

Dpt 51

6965
0

QUINCIEUX
Habilitation

initiale
1 an

Panier de l’Espoir 853 863 959
286 Route de

Genas
6900

0
BRON

Habilitation
initiale

1 an

Article 2 : L’habilitation est délivrée aux structures pour la durée indiquée à l’article 1er à compter de
la signature du présent arrêté.

Article  3 :  En  application  des  dispositions  des  articles  R  312-1  et  R  421-1  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification, faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (184 rue
Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03).

Article 4 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-
Rhône-Alpes  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région.

Signé 

Pour le préfet et par délégation, 
La  directrice  régionale  de  l’économie,  de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités
Auvergne - Rhône-Alpes

Isabelle NOTTER 
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